Procès verbal du Conseil Municipal
10 avril 2006
L’an deux mille six et le dix Avril, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - GUERIN Marc - Mmes MICHEL Ginette - BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - MERLO André - BONAFE Pierre - BOURGUIGNON Alain - M. MAS Michel - Mme DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.

Absents excusés : Mme FABRE Edith - MM. FABRE Charles - COMBETTES Jean-Paul - ROGE Gérard - Mmes BALON Fabienne - GUSMAROLI Nathalie - Melle LERAT Valentine - Mme GRENIER Katia - M. MENRAS Robert.

Procurations : Mme FABRE Edith - M. FABRE Charles - Mmes BALON Fabienne - GUSMAROLI Nathalie.

Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


	02 - VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2006 DE LA COMMUNE ET DES SERVICES ANNEXES


Monsieur le Maire précise qu'un exemplaire de chaque budget a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Budget du Parking du 14 Juillet

Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 169 500 € en section de fonctionnement et à 76 405 € en section d'investissement.

Le Conseil adopte, à l'unanimité, le Budget du Parking du 14 Juillet.

Budget de l'Assainissement
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 1 360 986,53 € en section de fonctionnement et à 729 386,55 € en section d'investissement.

Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, intervient et souligne qu'il faudrait débattre de la problématique de l'eau, car, si le nombre d'habitants à Pézenas augmentait, quelle solution pourrait-on apporter ? De plus, au-delà de l'aspect budgétaire, il y aura un problème de fond à aborder.

Monsieur le Maire répond qu'il souscrit pleinement pour un débat de l'eau et de l'assainissement. Il précise, par ailleurs, qu'une réunion est prévue le 25 Avril à 14 Heures concernant la digue Saint-Martin.

Par 20 voix pour et 4 abstentions, le Conseil approuve le Budget de l'Assainissement et la reprise anticipée du résultat du Compte Administratif 2005.

Budget de l'Eau
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 1 192 025 € en section de fonctionnement et à 576 855,71 € en section d'investissement.

Le Conseil adopte, par 20 voix pour et 4 abstentions, le Budget de l'Eau et la reprise anticipée du résultat du Compte Administra-tif 2005.

Budget du Cinéma
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 119 790 € en section de fonctionnement et à 26 498,32 € en section d'investissement.

A l'unanimité, le Conseil approuve le Budget du Cinéma et la reprise anticipée du résultat du Compte Administratif 2005.

Budget de l'Abattoir
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 1 284 625 € en section de fonctionnement et à 22 764 € en section d'investissement.

Monsieur BONAFE, Conseiller Municipal, souhaite connaître les perspectives d'avenir de l'Abattoir.

Monsieur PENALVA, Conseiller Municipal et Président de la Régie de l'Abattoir, répond que c'est positif. Cette année, l'Abattoir a obtenu 34 tonnes de plus que 2005.

Monsieur le Maire poursuit en précisant qu'il va recontacter la Région, qui est au courant de ce dossier, pour connaître sa position afin d'aider le seul Abattoir Départemental.

Le Conseil adopte, à l'unanimité, le Budget de l'Abattoir et la reprise anticipée du résultat du Compte Administratif 2005.

Budget de la Commune
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 10 895 587,08 € en section de fonctionnement et à 6 384 167,73 € en section d'investissement.

Madame BRION, Responsable des Finances, souligne qu'il y a des dépenses nouvelles imposées relatives à la hausse des produits pétroliers. L'augmentation est liée au développement de l'Espace Jeunesse pour les 11-14 ans.
Monsieur le Maire expose ensuite les projets d'investissement.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, prend la parole et remarque que la Ville étend son développement artistique "sauvage" avec un cœur de ville où il y a des commerces qui ferment. Dans quelle mesure la Ville va être capable de gérer le projet Saint-Christol. En terme de réseau et de voirie, sur quelles ressources compter ?

Monsieur le Maire précise que le Centre Ville ne se meurt pas et que les commerces sont remplacés. Le projet majeur qui ressort c'est Saint-Christol. Monsieur BONAFE, Conseiller Municipal délégué aux Grands Projets, y travaille pour redynamiser le centre urbain et l'approche commerciale. Le projet de parking à Pézenas est un projet important. Une galerie commerciale s'installe et se développe à proximité du Centre Ville. Un hôtel de 48 chambres qui s'installe, un restaurant qui s'implante et Komako qui s'étend. Le parking du Pré Saint-Jean devient donc urgent. Les secteurs du développement urbain de Pézenas sont les mêmes depuis 20 ans.

Monsieur SEVIN demande pourquoi urbaniser davantage Pézenas. Il aurait fallu consulter la population, les riverains de Saint-Christol. De plus, il souhaite savoir si les études seront à la charge des constructeurs.

Monsieur le Maire répond tout d'abord que les riverains sont consultés sur le projet de Saint-Christol. Ensuite, en ce qui concerne les études, il faut au minimum établir un cahier des charges afin de définir clairement les ambitions et les projets de la Ville. Pour ce faire, il faut réaliser des études préliminaires et de plus un contrôle est à réaliser avec les architectes. 

Par 20 voix pour, 3 contre et une abstention, le Conseil approuve le Budget de la Commune et la reprise anticipée du résultat du Compte Administratif 2005.

	03 - MODIFICATION DU TABLEAU DE L'EFFECTIF DU PERSONNEL MUNICIPAL


Monsieur le Maire informe le Conseil qu'un agent titulaire vient de réussir le concours de Technicien Territorial Supérieur.

Afin de le nommer dans son nouveau grade, il propose au Conseil de créer ce poste à compter du 1er Mai 2006.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	04 - DEMANDES DE SUBVENTIONS


Monsieur le Maire informe le Conseil que la commune s’est engagée dans une refonte de son Plan de Circulation. Il demande à l’Assemblée de l’autoriser à solliciter une subvention auprès du Conseil Général sur, notamment, l’aménagement de la sécurité des voies publiques et des accès aux écoles ainsi que le revêtement des linéaires.

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Commune va engager des travaux concernant la construction d’un Club House pour le Stade Piscénois. Il demande l’autorisation de déposer une demande de subvention auprès du Conseil Général et du Conseil Régional pour aider la Ville à financer ce projet.

Monsieur le Maire informe le Conseil que des travaux de rénovation du Musée vont être engagés. Aussi, il sollicite auprès du Conseil Municipal l’autorisation de déposer une demande de subvention auprès de la D.R.A.C.

Travaux d’aménagement de la Maison de la Butte du Château : demande au Département et à la D.R.A.C.

Etudes préalables et travaux pour la réalisation d’un nouveau cimetière : études 120 000 € et travaux 1 200 000 € sur le Budget Communal dont 800 000 € sur les Budgets Eau et Assainissement. Demande de subvention auprès de l’Etat et du Département.

Travaux d’éclairage public : demande de subvention auprès d’Hérault Energie pour des travaux estimés à 50 000 € H.T. minimum.

Monsieur SEVIN souhaite savoir si les demandes de subvention ont été proposées en partenariat avec le Contrat Agglomération.

Monsieur le Maire précise que non, car le Contrat Agglo n'est pas définitif. La demande qui est faite est d'anticiper pour les travaux à venir.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	05 - AVANCE SUR SUBVENTION 2006


Monsieur le Maire informe le Conseil qu'afin d'honorer les divers paiements du 1er trimestre, il est nécessaire d'accorder à l'Association de Sauvegarde des Métiers du Bois le versement d'une avance de 5 000 € sur la subvention 2006.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	06 - TARIFS DIVERS 2006


1 ( Espace Jeunes
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'un séjour de canoë et de randonnées est organisé par l'Espace Jeunes pour les pré-adolescents du 2 au 5 Mai 2006 à la base de plein air de Mons-la-Trivalle.

Le montant de la participation financière demandée aux familles s’élève à 50 € par enfant domicilié sur le territoire de la Commune et 75 € pour les enfants résidant à l'extérieur de la commune.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

2 ( Service Culturel
Monsieur le Maire propose au Conseil d'approuver les tarifs suivants concernant les spectacles organisés au cours de ces pro-chains mois par le Service Culturel.

a - 14 Mai 2006 : Concert "Mozart 2006" interprété par "Les petits chanteurs de la Trinité"

                             Eglise la Collégiale Saint-Jean

                             Tarif unique : 5 € (gratuit jusqu’à 12 ans).

b - 8 Juillet 2006 : "Etre ou ne pas être" pièce de théâtre de la Cie Dell Improviso interprété par Lucas Franchesci

                               Théâtre de Verdure

                               Tarif normal : 12 €

                               Tarif réduit : 8 €

                               (gratuit jusqu’à 12 ans)

c - 22 Juillet 2006 : Folklore d’Ukraine et de Moldavie

                                 Théâtre de Verdure

                                 Tarif unique : 5 € (gratuit jusqu’à 12 ans)

d - 25 Juillet 2006 : "Odyssée de la Méditerranée" par le Théâtre de la Bohème

                                  Théâtre de Verdure

                                  Tarif normal : 12 €

                                  Tarif réduit : 8 €

                                  (gratuit jusqu’à 12 ans)

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	07 - APPROBATION D'UN MARCHE


Monsieur le Maire informe le Conseil qu’un appel d’offres a été lancé pour l’extension de l'Ecole Maternelle "Robert Desnos".

Suite à la réunion de la Commission d'Appel d'Offres, le résultat est le suivant :

Lot n° 1 : Gros œuvre : Société G. F. C. Construction, Parc Club du Millénaire 1025 rue Henri Becquerel 34965 MONTPELLIER CEDEX 2, pour un montant de 255 792,19 € H.T., soit 305 927,46 € T.T.C.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l’autorisation de signer avec l'entreprise susmentionnée le contrat correspondant.

Par ailleurs, Monsieur le Maire précise que les autres lots, en application de l'Article 27 III du Code des Marchés Publics, ont été passés selon la procédure adaptée et ont fait l'objet de décisions.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	08 - ECHANGE DE TERRAIN


Monsieur le Maire informe que, lors de la séance du 8 Avril 2004, le Conseil l’avait autorisé à procéder à l’échange de terrain entre la Ville et Monsieur et Madame Jean VALERY nécessaire à la réalisation de la rue de la Fontaine des Fées.

Dans l’inventaire des terrains concernés par cet échange, il avait été omis d’inclure le résidu de chemin déclassé qui se trouve entre ses parcelles AW-1158 et AW-981 d’une superficie d’environ 150 m.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l’autorisation de régulariser cet échange et de procéder à la signature de l’acte correspondant.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	09 - AVENANT AU CONTRAT TEMPS LIBRE AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES


Monsieur le Maire sollicite du Conseil l'autorisation de signer avec la Caisse d'Allocations Familiales un avenant dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal au Contrat Temps Libre passé le 19 Décembre 2003 pour intégrer le développement des actions spécifiques en direction des 12/14 ans.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	10 - APPROBATION DU RAPPORT D'ACTIVITE 2004/2005 DE HERAULT AMENAGEMENT


Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la commune est Administrateur de Hérault Aménagement.

A cet effet, Monsieur le Maire soumet au Conseil le rapport d'activité 2004/2005 de la société, conformément à l'Article L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	11 - SITE NATURA 2000 PEZENAS


Monsieur le Maire rappelle au Conseil que dans le but d'achever la constitution du réseau Natura 2000 l'Etat a défini de nouveaux sites qui doivent faire l'objet d'une consultation formelle.

Parmi ces sites figure celui de la commune de Pézenas proposé au titre de la Directive "Habitats".

Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur CREPIN de la Direction Régionale de l'Environnement afin qu'il présente le site Natura 2000. 

Celui-ci précise que l'Union Européenne souhaite protéger l'habitat naturel dans un réseau appelé Natura 2000. Son objectif est de maintenir la diversité biologique des milieux et des espèces animales protégées et végétales en tenant compte des exigences économique, sociale, culturelle et régionale.

Monsieur le Maire souhaite savoir, d'une part, si un périmètre a été établi et, d'autre part, une fois la délibération prise quels seront les délais requis pour mettre en œuvre le Comité de Pilotage.

Tout d'abord, Monsieur CREPIN répond que le premier travail du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine qui est une instance sera d'identifier le périmètre. Ensuite, pour la réalisation, cela dépendra des financements. Il précise que dès son installation le Comité de Pilotage devra désigner le maître d'ouvrage.

Monsieur IVORRA demande que le périmètre soit revu en incluant l'Etang.

Monsieur le Maire répond qu'aujourd'hui il faut voter le périmètre proposé. Ensuite, dans le cadre des travaux du Comité de Pilotage, il sera étudié l'extension du périmètre.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	12 - COMPTE-RENDU DES MARCHES PUBLICS PASSES EN 2005


Conformément à l'Article 138 du Code des Marchés Publics, Monsieur le Maire soumet ci-après la liste des marchés publics passés en 2005 :

Délibérations

9 Février 2005 : Aménagement de la rue Alcide Trinquat

Lot unique : Société S.L.T.P.E. 207 412,71 € T.T.C.

9 Février 2005 : Aménagement du parking Voltaire

Lot n° 1 : Société T.P.S.O. (34120) 545 206,05 € T.T.C.

Lot n° 2 : Société ALLEZ (34120) 163 505,12 € T.T.C.

Lot n° 3 : Société FERRANDO 49 827,75 € T.T.C.

Lot n° 4 : Société Parcs et Jardins du Languedoc 53 811,39 € T.T.C.

19 Décembre 2005 : Entretien de la voirie et des réseaux

Lot unique : Société T.P.S.O. (34120) / MAZZA (34630) seuil minimum 100 000 € T.T.C., seuil maximum 400 000 € T.T.C.

Décisions

23 Juin 2005 : Mission de maîtrise d’œuvre pour la mise en place du Plan de Circulation

Groupement : Cabinet Gilles Amphoux (30250), BET S.C.I. (30100) et Cabinet ETC (91400)

97 458 € H.T.

13 Septembre 2005 : Mission d’études et de conseil préalable à la création de la Z.A.C. Saint-Christol

Groupement : Atelier des Paysages (34000), Ivan Di Pol (13015), ADD Europe (34700), BCEOM (34000), SudEquip (13800), ETC (91230)

177 760 € H.T.

	13 - QUESTIONS DIVERSES


Modification du Plan Local d'Urbanisme - Suppression d'une réserve inscrite au P.L.U.

Monsieur le Maire propose qu'une procédure de modification du Plan Local d'Urbanisme soit lancée. Elle portera sur le point suivant :

* suppression de la réserve inscrite au P.L.U. pour création d'équipement public concernant la parcelle cadastrée section AW 

   n° 1 000 d'une superficie de 4 029 m² lieu-dit "Pléguebiaux".

Le Conseil adopte à l'unanimité.

Avant que Monsieur le Maire clôture la séance, Monsieur IVORRA intervient et demande à Monsieur le Maire et au Conseil Municipal qu'il y ait une position claire de la commune pour s'insurger contre le travail des jeunes de 14 ans dans les cafés la nuit.

La séance est levée.

